
Maison des associations
L'esturgeon Moisséen
6 place du Souvenir
77550 MOISSY CRAMAYEL


Formulaire d'inscription à la pêche de nuit du
___/____/____ au ___/____/____

Nom 1 : 




Prénom 1 : 
Adresse : 
Code postal : 
Ville : 


Nom 2 : 




Prénom 2 : 
Adresse : 
Code postal : 
Ville : 


Chèque : à l’ordre de l’Esturgeon Moisséen
Frais d'inscription : 50,00 €/ équipe (soit 25 €/pêcheur)

Email : 

Signature:

Article 1:Chaque pêcheur doit accepter de se soumettre à la totalité de la réglementation mise en vigueur par les organisateurs.
Article 2:L'accueil des participants sera au bord des étangs de Moissy-Cramayel à 8h00 le premier jour de la manifestation et se terminera à 10h00 le dernier jour de la manifestation
Article 3:Aucun participant ne pourra prétendre à un quelconque lot de récompense étant donné que la manifestation proposée ne constitue en aucun cas un enduro.
Article 4:L'inscription est de 50 € par équipe, il est toute fois possible de participer en solo, et dans ces conditions l'inscription sera de 25 €.
Article 5:Les boissons alcoolisées sont tolérées avec modération. En cas d'abus, les organisateurs seront en mesure d'intervenir et l'équipe sera remerciée sans remboursement.
Article 6:Chaque équipe doit laisser sont poste propre tout au long de la manifestation ainsi que lors de son départ. Seuls les barbecues sur pieds sont tolérés.
Article 7:Il est strictement interdit de couper ou arracher n'importes quels végétaux ou plantations sans l'accord des organisateurs.
Article 8:Il est interdit que les deux pécheurs de la même équipe quittent leur poste en même temps. Il est donc obligatoire qu'il y ait en permanence au moins un membre de chaque équipe sur chaque lieu de pêche.
Article 9:Chaque pêcheur pourra être muni de 3 cannes avec un hameçon simple par ligne, par conséquent les hameçons doubles et triples sont interdits.
Article 10:L'utilisation de détecteurs de touche est obligatoire.
Article 11:Les nuisances sonores sont strictement interdites, en conséquence les postes radio ou autres devront être mis en sourdine.
Article 12:Le tapis de réception tout comme les épuisettes à carpe sont obligatoires, si possible un(e) par pêcheur. Il est également indispensable de se munir d'un antiseptique (type Bétadine) afin de pouvoir désinfecter un poisson qui aurai put être blessé.
Article 13:Chaque équipe à droit à 2 tentes et 2 parapluies simples au maximum.
Article 14:Toutes les prises doivent être manipulées avec le plus grand soin et remises à l'eau après la pesée. Si le poisson est pris dans la nuit, le sac de conservation sera toléré, cependant la remise en liberté devra avoir lieu avant 9h.
Article 15:Toutes esches animales sont strictement interdites, seules les bouillettes et autres graines ou pellets sont autorisés.
Article 16:Les amours blancs ainsi que les esturgeons sont des poissons extrêmement fragiles, il sera donc indispensable de les remettre à l'eau le plus rapidement possible après la pesée. Le sac de conservation est strictement interdit pour ces poissons.
Article 17:Le prêt de matériel et l'entraide entre équipes sont tolérés.
Article 18:Les organisateurs se réservent le droit d'annuler ou d'interrompre, voire même de déplacer une équipe avant ou pendant le déroulement de la manifestation pour des raisons diverses telles que :
_avis de tempête
_risques de chute d'arbre ou autre
_arrêté préfectoral ou municipal
_intervention majeure des pompiers ou de la police.
Article 19:Chaque participant ne respectant pas les règles mises en place par les organisateurs verra son équipe exclue de la manifestation. Le matériel devra être remballé dans les plus brefs délais et aucun membre de cette équipe ne pourra prétendre à un quelconque remboursement. 

